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Revalorisations conventionnelles masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 8423

Texte de la question

M. Hubert Brigand attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les inquiétudes exprimées par les masseurs-
kinésithérapeutes de sa circonscription au sujet de la suspension, en raison de dépassements budgétaires, des
revalorisations financières conventionnelles prévues au 1er juillet 2025. En effet, ils estiment que cette décision
brutale, qui fait suite à l'avis du Comité d'alerte sur l'objectif national de dépenses d'assurance maladie
(ONDAM) du 18 juin 2025, porte un coup sévère à une profession déjà fortement sollicitée, essentielle au bon
fonctionnement du système de santé. Elle met en péril l'attractivité du métier, la qualité des prises en charge et
l'accès aux soins pour de nombreux patients, notamment dans les territoires déjà fragiles. Or ces
revalorisations, attendues de longue date et négociées en contrepartie d'importants engagements
professionnels (conditions spécifiques d'accès au conventionnement dans les zones sur-denses par exemple)
étaient le fruit d'accords conclus en 2023 dans un cadre de dialogue et de responsabilité partagée entre les
partenaires conventionnels. Ainsi, les masseurs-kinésithérapeutes ne comprennent pas pourquoi ils devraient
subir les conséquences de choix budgétaires du Gouvernement alors qu'ils respectent leurs obligations
contractuelles. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer comment il entend répondre à leur demande de
maintien des revalorisations conventionnelles qui devaient entrer en application le 1er juillet 2025.
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